
CUSTOS (Pierre), notaire de Villemur (Villemur-sur-Tarn), minutes 
1668, Archives départementales de la Haute-Garonne, cote 3E 21847, f° 
CLXIX & ss. PH/JCHR/7809  
 
Achept Esquié Esquie 
 
L an mil six cens soixante huict et lé 
vingt deuxiesme jour du mois de decembre 
apres midy regnant louis eta (lire : etc.) pardevant 
moy no(tai)re dans ma boutique a villemur eta 
estably en personne piérre esquié 
fils a feu jéan dict briffaut laboureur 
de sainte raffine parroisse dé magnanac 
lequel de gré tout dol et fraude cessant 
a vandu quitté et delaissé et par la ten(e)ur 
de ce contract vand quitte et delaissé pour 
tousjours a autre pierre esquie filz 
d autre pierre son cousin maistre tisseran 
de villemur stipulant et acceptant scavoir 
est une piece de terre qu( )il luy avoict 
vandue a faculte dé rachapt contrat 
rettenu par moy no(tai)re le vingt quatriesme 
du mois dé may mil six cens soixante 
quatre scize aud(it) magnanac e(t)( )terroir 
appellé a( )nabosque de la contenance de 
cinq rasades ou environ & toute la piece 
en corps avec son plus ou moings sans 
aucune reserva(ti)on confrontant du 
levant terre de l( )achepteur midy le 
 
....................................................................... 
 
clxx 
 
ruisseau appellé de mabosque couchant 
terre de monsieur le baron de reynies et 
terre de pierre esquie septentrion terre 



de bernard vaquie & autres confrontations 
legitimes sy de plus vrayes et( )meilheures 
y en a avec ses entrees yssues servitudes 
et appartenances generallemant quelconques 
soubz l( )oublie ou rente deube au sieur 
de quy se trouvera mouvante en directe 
et la tailhe au roy franche d autres 
subcides et quitte des arreirages de l un 
& de l( )autre ensemble de tous debtes 
e(t)( )ypoteques jusqu'( )a mainténant luy 
faisant lad(ite) vente pour le prix e(t)( )somme 
de cent livres t(ournoi)s sur laquelle ledict 
piérre esquié vandéur luy alloue 
& tient en compte la somme de quatre 
vingtz livres qu( )il luy doibt du( )prix 
contenu audict contrat d( )achept a faculté 
de rachept lequel par ce moyen sera 
e()( )dem(e)urera pour resolleu & cancellé 
suivant le( )consantemant a( )ce( )preste 
par lesd(ites) partyes a( )la reserve de 
 
......................................................... 
 
l ipotheque en faveur dud(it) achepteur le 
cas y escheant et les vingt livres 
restans icelluy esquie vandeur 
accorde les avoir ce jourd( )huy receues 
dud(it) achepteur en bonnes( )especes d( )argent 
monoye dont s( )est contenté luy a quitté et 
quitte promis et promest qu( )il ne( )luy en 
sera rien demandé ny sur ladite piece 
vandué ains en cas icelle seroict de plus 
grande vallue de presant ou a l( )advenir 
l( )a( )luy a( )donnee et( )donne ors excedast 
outre moitye du( )juste( )prix par donna(ti)on 
faite entre( )vifz a( )jamais yrrevocable 
s( )en est dessaisy et( )devestu et( )en( )a( )ynvestu 



e(t)( )saisy l( )achepteur par le bail de ceste 
ced presantemant faict en signe 
de possession legitime pour par 
icelluy dors en avant en jouir faire 
e(t)( )disposér a ses plaisirs e(t)( )volontes 
promettant en outre de luy n porter 
plaine esviction e(t)( )garantye envers 
 
.............................................................. 
 
clxxi. 
 
& contre tous en jugemant & dehors 
au( )petitoire & au( )possessoire a( )l( )obliga(ti)on 
de tous ses biens presans et advenir 
qu( )a soubzmis aux rigueurs de justice 
avec les renon(ciation)s requises & l( )a( )juré a( )dieu 
par( )seremant presans m(aîtr)e francois 
segur no(tai)re de lairac guilhaume 
redoulousse sergent & alexis richard 
de villemur signes avec moy no(tai)re les 
partyes ont dict ne sçavoir. 
 
(Suivent les signatures) 
 
                                   Redoulousse 
 
Segur 
 
                            Richard 
 
                           Custos not(air)e  
 


